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REPT]BLIQUE DU BENIN DECRETNo2ool-oo5 DU 26 JÂhrvrER 2oo1
Portant Reclassement dans l'Ordre National
du Bénin de son Eminence le Cardinal
Bernardin GANTIN, précédemment
Membre de l'Ordre National du Dahomey

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VU La Loi N" 90-32 du 11 Décembre 1990 portant Corstitution de la République du
Bénin;

VU la Proclamation le l" Awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

W la Loi N" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du
Bénin;

VU le Décret No 99-309 du 22 Juin 1999 portant composition du Gouvemement ;

VU le Décret N" 9l-76 du l0 Mai 1991 portant nomination de Monsieur Grégoire-Gilbert
GBENOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par intérim ;

VU le Décret N' 71-169 du 22 Septembre 1971 portant nomination et promotion à titre
civil dans l'Ordre National du Dahomey ;

W la lættre n' O2O/DCÆR/SP-C du 17 Janvier 2001 ;

Article ler : En application des dispositions de l'article 64 de la Loi no 94-029 du 03 Jün
1996 portant réorganisation de I'Ordre National du Béniq Son Eminence Le Cardinal
Bernardin GANTIN, précédemment Grand-Croix de I'Ordre National du Dahomey est
reclassé dans I'Ordre National du Bénin à concordance de grade.

Àrticle 2 : le présent Décret qui prend effet pour compter de la date de sa signature sera
enregistré et publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPI]BLIQI]E
CIIEF DE L'ETAT

CIIEF DU GOTIVERNEMENT
GRAI\TD.MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

DECRETE:



r
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Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement,
Grand-Maître de I'Ordre National du BénirL

Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin par intérinL

FaitàCotonoqle 26 janvier 2oO1
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Gréeoire-Gilbert GBENOU
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